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P O U R o m î t .

M. L o u i s  L E G R O I N G ,  Chevalier de justice de J 
l ’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem, Chevalier de 

l ’Ordre royal et militaire de Saint-Louis , demandeur ;

C O N T R E

J u l i e n  J O U V A I N R O U X , ancien Bedeau de La 
Cathédrale, et Cordonnier  F r a n ç o i s e  B O U D O N , 
sa femme  et encore contre Ledit J u l i e n  J O U -  
V A I N R O U X , en qualité de père et légitime ad
ministrateur de Claudine-F lavie Jouvainroux, sa 

f i l le ,  mineure, défendeurs.

Gvavius agendum cum servis, quam cum alus.
(Maxime du Droit.)-

L e chevalier Legroing dénonce à la justice un acte 
de ténèbres, fruit de la violence, d e  la haine, et de la 
plus honteuse débauche; un acte arraché par la plus
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vile et la plus dangereuse séduction ; un acte scandaleux 
qui blesse la morale publique et rompt tous les liens de 
la société; un acte qui est la récompense du crime et 
de l’opprobre, qui dépouille un frère et une sœur d’un 
antique patrimoine, pour leur substituer les personnes 
les plus abjectes; un testament enfin portant legs uni
versel et sans réserve d’une succession de plus de 

, 3oo,ooo francs au profit d’un enfant de six ans, lille 
de la domestique, de la concubine du feu comte L e -  
groing.

Qui osera élever la voix pour faire maintenir une 
libéralité exorbitante, qui ne peut être que l'effet de 
la démencfe, ou la suite d ’hàbitudos crapuleuses qui 
'énervent, avilissent et détrüièent la Volonté? Toutes 

les familles, la société entière est intéressée à faire 

proscrire ces libéralités abusives arrachées à la faiblesse, 
et qui prouvent l ’aliénation mentale, ou l’abrutisse- 
nient de l ’auteur. Loin  de nous ces philosophes du jour, 
qui ont si souvent outragé les mœurs, sous le piélexte 
de venger la nature; qui vantent avec tant d’éclat cetle 
liberté indéfinie dans les dispositions, ne voient dans 
ces spoliations criminelles qu'un simple mouvement de 
fortune. Loin  de nous ces praticiens officieux et vils, 
dont la complaisance servile, mais largement p ayée , 
facilite ces odieuses manœuvres, et choisit avec ait le 
moment opportun pour en présenter le modèle.

, A  quel dfgi’é de dépravation serions-nous donc par
venus, s’ il était vrai q u e T a cte  dénoncé trouvât des 
partisans? Dans quelle classe pourrait-on rencontrer
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des hommes assez déhontés pour.maintenir un testa
ment qui,est un scandale ,public, çt que la,société re
pousse avec indignation?

Serait-il vrai que le Code civil proscrit les attaques 
de l’hérilier du sang? qu’il exclut toute action en nul- 
lilé pour cause.de suggestion?(qu ’il a déclaré les ser
viteurs capables de recevoir un.legs universel, à l’ex
clusion des héritiers?

On ne trouve rien dans le Code qui puisse appuyer 
celte assertion; on ne voit pas.que le législateur ait 
voulu être immoral, qu’il ait dérogé aux anciens prin
cipes, à l'ancienne jurisprudence ô.n sait, au contraire, 

qu’une section avait voulu proposer d’abolir l’action en 

suggestion, et que cette propositioniut rejetée.

L e  Code civil n’a rien changé à ce qui s’observait 
autrefois dans cette matière; il a voulu qu’un testament 
ne fût valable qu’autant qu'il serait l ’expression des 
dernières volontés de l’auteur; il le rejette toutes les 
fois quJil est établi que cette volonté a été captée, sur
tout parles personnes qui, parleur état, ont un empire 
trop grand sur l ’esprit du testateur.

Les questions de cette nature ont toujours été aban
données ù la sagacité et à la sagesse du magistrat, qui 
se détermine suivant les circonstances et les présomp
tions plus ou moins graves de captation et d’obsession.

L e  chevalier Legroing ne doit donc pas redouter ces"" 
impuissantes clameurs; il peut user de tous ses moyens; 

la loi les protège, la justice les.réclame et l’encourage;
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et il encourrait le blâme de tous les hommes de bien, * 
s’il ne cherchait à venger un aussi grand outrage à la 
morale publique.

F A I T S .

Jean-Baptiste, comte Legro in g, ancien capitaine 
au régiment de dragons d’Artois, avait épousé la de
moiselle de Madeau , qui lui porta une grande fortune, 
et lui assura des reprises considérables en cas de survie.

Ses père et m è r e , le marquis et la marquise L e -  
groing, l’instituèrent leur héritier universel, à la charge 
d’une légitime modique envers ses frères et sœurs. Ses 
deux frères, suivant l’anlique usage de celte illustre 
maison, étaient entrés dans l’ordre de M alte; deux 

sœurs, dont l’une est décédée, avaient été nommées 
chanoinesses de l ’ordre.

La révolution a détruit les espérances des deux frères, 
et les prébendes des deux sœurs. Ils étaient donc ré
duits à leur légitime.

L e  comte Legroing, connu par ses sentimens de fidé
lité à la dynastie régnante, crut devoir s’expatrier, et 
suivre le sort de nos princes. La marquise L egro in g , 
sa mère, vint s’établir à Riom ; elle conserva la pro- 
priétédela terre deFontnoble, qui venait de son estoc, 
seul reste de l’opulence de la famille : tout ce qui pro
venait du père avait été soumissionné et vendu.

L e  sieur comte Legroing avait eu le malheur de 
perdre son épouse. D e retour de l’émigralion, en 1804, 

il vint se réunir, à sa famille. Il retrouva une mère
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octogénaire, qui le reçut avec la plus vive tendresse. 

Ses deux frères et sa sœur aînée cherchèrent à lui offrir 
toutes les consolations de l’amitié.

On crut s'apercevoir que sa santé était altérée et son 
humeur changée. C ’était, sans doute, l ’effet de ses longs 
voyages, de ses souffrances, et des pertes qu'il avait 
éprouvé. r,J

L e  sieur comte Legroing était homme d’honneur, 
d ’une probité austère, sûr dans ses principes, ami 
chaud, citoyen éclairé, sujet fidèle; on pouvait peut- 
être lui reprocher une certaine fierté qui tenait à d’an
ciens souvenirs, à une haute naissance, et à tous les 

avantages de la fortune.

Mais bientôt des infirmités qui devançaient la vieil
lesse , des attaques réitérées d ’apoplexie,  le réduisent h 
un état d’inanition et de débilité qui le mettent dans 
la dépendance de tout ce qui l’approche ou l’environne.

Il avait alors tout ce qui peut tenter la cupidité; il 
avait récupéré des capitaux considérables; il tran
sigea avec les héritiers de sa fem m e, et recouvra des 
effets d’un grand prix. Il se retrouvait encore à la têt© 
d’une brillante fortune, toute mobilière, qui pouvait 
aisément devenir la proie du plus vil intrigant. ,

Si le comte Legroing avait joui de toutes ses facultés, 
s’ il avait pu consulter son cœur et ses anciennes affec
tions, il eût jeté un regard d’amiliéisur deux frères 
dépouillés de toutes ressources, privés des pensionsque 
leur avaient mérité leurs longs services dans les armées,
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ét des récompenses q u in ’échappaiehf jamaisiaux che
valiers i dé Malte. - - > rv,,:iîr- ' j-.. ■ i - .

Mais qui pourrait le croire? c’estidans les plus vils 
emplpis'de la cuisine-qu’il va chercher des consolations; 
et cette-circonstances va faire paraître celle qui.Revint 
l ’objet de ses'affections, et qui depuis a e u ,  non-seu
lement la plus grande influence> mais un empire absolu
sur _s.es volontés, f • . » / #

Françoise-Boudon, née à Effiat, d’un pauvre jour
nalier hors d’état de nourrir sa nombreuse, famille , *
avait quitté de bonne heure la chaumière paternelle 
p()ur.fse mejtre en (servicô; elle ne paraissait pas douée 
d’ une gronde intelligence , car elle ne s’est jamais élevée 
au-dessus des derniers emplois de la domesticité telle 

fut toujours ce. qu’on appelle vulgairement fille  de 

peine.
Quelles ressources pouvait donc trouver le comte 

Legroing, sexagénaire, malade, à la compagnie d’une 
servante sans! éducation, et qui ne possédait aucun des 
charmés de son sexe. Cependant cette fille rusée, lour- 
à-tour complaisante et grossière, esclave et maîtresse 
attentive’ou mënacahlfe,a su Conserver son empire jus
qu’à la m'oit ilë celui dont elle avait séduit les sens et 
capté les volontés.

On sent que pour tout obtenir, il fallait ne rien re

fuser. Survint un enfant, dont le comte Legroing se 
crut le p è r e , 'dont il prit soin , mais qui n’a vécu que 
quelques années. La naissunce et la mort de celle iille 
6onl constatées au procès. . .
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C ’est après la mort de cet' enfant, que Françoise 
-Boudon voulut faire le premier essai de son autorité, 
et obtint de son débile amant un premier testament, 
reçu Cailhe, notaire ¿1 R io m , sous la date du 18 avril 
i8oy_, par lequel le comte Legroing institue sa gou
vernante son héritière universelle de tous les biens dont 
il mourra saisi.

Ce testament fut l’efîet d’une adresse qui annonçait 
que cette fille avait l’esprit plus fin et plus délié qu’on 
ne le supposait. L e  comte Legroing avait éprouvé du 
chagrin de la mort de l’enfant qu'il avait eu de Fran
çoise Boudon. On voit par les détails que lui donne le 

chirurgien qui l ’avait soigné, qu’il répond à plusieurs 

questions précédentes, lui assure que sa fille  a eu tous 
les soins possibles. L e  chirurgien n’oublie pas ses salu
tations à mademoiselle Fanchette, cette mère malheu
reuse.

Cette lettre est sous la dale du 5 février 1807. File 
a été trouvée à R iom , après le départ du comte L e 
groing.

Il fallait bien consoler une mère affligée qui perdait 
-toutes ses espérances, et qui était sur le point de faire 
■reconnaître cet enfant par son maître. On ne put tarir 

la source de ses larmes qu'avec un testament qui lui 
assurait la succession entière du sieur comte Legroing.

11 se contenta de demander le secret. Il ét;iit de la 
•plus grande importance pour Françoise Boudon , et 
par conséquent elle devait être discrète. Personne de 
la famille n ’aurait osé en concevoir l ’idée. On con-
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■naissait bien le singulier et nouveau penchant du comte 
Legroing; on s’apercevait de ses habitudes et des fa- 

.miliarités qu’il avait avec cette fille : on le plaignait, 
maison ne se permettait aucunes remontrances. Fran
çoise Boudon, enhardie par la protection du com te, 
fut quelquefois audacieuse, insolente même envers 
quelques personnes de la famille; on dissimula, on. 
méprisa ces grossières incartades.

Une affaire plus sérieuse porta l ’allarme dans la fa
mille. La terre de Fonlnoble, son berceau, était la seule 
propriété qui eut échappée à la rapacité nationale. 
C ’était l’unique ressource delà m ère, qui en partageait 
le produit avec ses enfans. Tout-à-coup ce seul moyen 
d’existence va lui être enlevé.

La baronie du Jaunet, achetée en 17 6 5 , par le 

marquis Legroing père , n’avait pas été entièrement 
acquittée; une partie notable du prix restait due; les 
intérêts;avaient cessé d’êlre payés pendant rémigra
tion du comte Legroing : celui-ci, héritier de son père, 
donataire de la terre deFontnoble, sauf l’usufruit de 
la mère, était tenu personnellement et hypothécaire
ment du paiement de celle dette. Les créanciers, pen
dant la révolution, avaient gardé le silence, et n’avaient 
fait aucunes démarches pour la liquidalion de leurs 
créances. Une loi du 3o ventôse an 12 les autorisait ¿1 
prendre des inscriptions sur les biens que possédaient 
encore les débiteurs émigrés. Les inscriptions sont prises ; 

les poursuites commencent, le commandement est 

lancé: on va faire vendre la nue propriété deFontnoble.

'T ? * -
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L e comte Legroing, affaibli par ses maux, tout occupé 
de celle qu’il appelait sa Fanchette, ne voyant, n’écou- 
tant qu’elle, apprend l ’événement avec indifférence, 
el déclare netlement qu’il ne veut pas s’en occuper, ni 
faire le plus Jéger sacrifice. Fanchette était de cet 
avis; une terre ne lui convenait pas; elle ^préférait 
une succession mobilière, dont elle disposait en maî
tresse, qui élait toute sous sa main.

Cependant il fallait prendre un parti; la chose était 
urgente : il n 'y avait pas un moment à perdre. I l  res
tait au chevalier Louis Legroing quelques capitaux, 
les débris d’un service actif, de ses spéculations mari
times dans un long séjour chez l’étranger; il se déter

mine à traiter avec sa famille, et à se charger de l’évé 
nement; il paye les dettes de sa m ère, lui assure une 
rente viagère de 6,000 francs, en constitue une de
3.000 francs à l’aîné de ses frères, et un capital de
30.000 francs payable au décès de sa mère ; prend des 
engagemens personnels de payer les légitimes de sa 
sœur et de son frère le chevalier, qui existait alors; 
vend la terre de Fontnoble, et fait face à tous ses en
gagemens avec la plus scrupuleuse exactitude.

Il fallait autant d’activité que d’honneur et de cou
rage, pour déterminer le chevalier Legroing à se char
ger d ’un aussi pesant fardeau, qui ne lui a pas laissé 
un moment de repos pendant dix années, qui sont 
encore une longue période dans la vie; mais il fut le 
bienfaiteur, le sauveur de sa famille, et le comte L e 
groing se réveilla parfois de son apathie, pour lui té-

2
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moigner qu’il lai savait quelque gré de cette conduite 
généreuse.

Les choses ont bien changé. Françoise Boudon , ou 
plutôt Fanchette, voulait se débarrasser de ceux qu’elle 
regardait comme des surveillans incommodes. Elle fait 
entendre à son maître qu’il avait autrefois habité la 
ville de Clerinont, qu’il y  avait des amis, que sa santé 
avait toujours été meilleure dans cette ville; elle lui 
fait bien vite prendre celte résolution; et malgré les 
larmes d’une mère octogénaire, l’empressement de ses 
frères et de sa sœur, il quitte le toit maternel,'et se re
tire à Çlermont.

Dans les premiers momens, le comte Legroing vi
sitait ses anciens amis , allait à la campagne;  il visita 
même son frère Louis dans son habitation, distante de 

vingt lieues de Clermont, où le chevalier avait l’habi
tude de passer la belletsaison. Mais ce genre de vie fut 
rapidement changé; il devint taciturne, sédentaire; sa 
porte est fermée à ses amis; Fanchette introduit deux 
de ses sœurs dans la maison de son maître : il n’a plus 
d’autre société; ses amis le plaignent ; on savait l ’em
pire que ses domestiques avaient sur lui. Il arrivait 
même souvent des scènes singulières, qui ont parfois 
attiré dans son domicile la visite des commissaires de 
police. On aura occasion d’en parler plus en détail.

Fanchette fait doter par son maître scs deux sœurs; 

elles sont mariées par ses largesses. Fanchette veut aussi 
prendre un établissement ; elle a besoin de secours pour 
soigner les infirmités du comte Legroing. Elle avait



V i f

distingué Julien Jôuvainroux, bedeau de la! cathédrale, 
et cordotinier'de profession.

C ’est un personnage qu’un bedeau de paroisse! Il 
fait commodément placer les personnes qu’il affec
tionne; iTse vantait d’avoir la 'protéction des'prêtres, 
qui tous agiraient en ;sa faveur :>bref, il épouse Fran
çoise .Boudon, et vint grossir le ménage du comte L e -  
groing. *11 n?avait plus besoin de *son métier.

Mais Fanchctte disparaît ; c’est madame Julien ; 
d’autres vêtemens annoncent son changement d’état ; 
elle affecte la réserve et l’austérité qui conviennent à sa 
nouvelle condition; plus de 'liaison avec les domes- 

tiqu es'; elle forme une société nouvelle, vante sa for
tune à venir, néglige sonYnaître, et le laisse dans un 
état d’abandon dont tous les voisins sont indignés. Elle 
se livre à un luxe qui excédait ses moyens actuels; elle 
fait des dettes; les créanciers importuns ne veulent pas 
attendre, parviennent jusqu’au maître, qu i, malgré 
son asservissement, n ’entendait pas raillerie lorsqu’il 
fallait donner de l ’argent; delà deà imprécations fort 
énergiques, et répétées avec tant de force, que les 
voisins et le public en étaient toujours informé.

Madame Julien  fut imprudente; son époux craignit 
les suites des boutades de son maître : il chercha à cal
mer l’ôrnge; il avait les talens nécessaires pour y  par
venir.

Julien est adroit et rusé; pale, taciturne, dissimulé, 
les yeux toujours fixés en terre, lie perdant jamais de 
vue son objet, il convoitait les trésors de son maître;
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mais il n’était pas asse2 maladroit pour en gratifier sa 

fem m e; dont l’humeur dissipatrice commençait à l’in
quiéter.

Il avait eu une fille de son mariage, ou du moins il 
en était le père putatif; il conçut le projet de faire 
tourner au profit de cet enfant toute la fortune de son 
m aître; il y  parvint par son adresse, et sut employer 
toutes les ruses qui peuvent toucher un vieillard im- 
bécille.

Cet enfant fut instruit à prodiguer ses caresses au 
sieur Legroing : elle l’appelait papa; elle ne manquait 
jamais d’aller se jeter dans ses bras quand il avait des 
mouvemens de colère ou d’impatience, et ce petit ma
nège calmait sur-le-champ le maître emporté.

Mais le comte Legroing ne disait rien encore. Un 

événement funeste sembla, pour un moment, sus
pendre cet acte si désiré, et donna les plus grandes 
inquiétudes. L a  marquise Legroing devient sérieuse
ment malade; son grand âge, ses infirmités font craindre 
une fin prochaine : elle a en effet succombée après de 
longues souffrances. Elle est morte le 12 juillet 1816.

L e  comte Legroing, instruit du fâcheux état de sa 
m ère, donne encore des preuves de sensibilité ; il ac
court pour lui rendre ses devoirs :Fanchette l’accom
pagne. Ces dernières entrevues furent touchantes. L e  
comte Legroing se montra pénétré; il semblait faire 

une nouvelle connaissance avec sa famille : le cri du 
sang se fait entendre; un regard sur lui-même, sur 
l’état d’avilissement dans lequel il était tombé, lui ar-



•rache des larmes; il rougit de lionte et* d’effroi. On 
l ’emmène bien vite; on ne le laisse pas m êm erendre 
les derniers devoirs à sa mère; et alors ses tyrans, ses 
serviteurs, devenusses maîtres, mettent tousleurs soins, 

-emploient tous les mouvemens pour le séquestrer à tous 
les regards, pour l ’empêcher sur-tout de voir personne 
de sa famille. On calomnie son frère, on le noircit dans 
son esprit, on va jusqu’à lui prêter des vues ambitieuses 
et criminelles. Il n’a pas été possible au chevalier L e -  
groing de parvenir jusqu’à son frère. Un respectable 
ecclésiastique, M. l’abbé Legroing de la Rom agère, 
parent et ami des parties, que le roi vient d'élever à 
l ’épiscopat, n’a pas pu être admis. La porte a été fer

mée à madame Henriette L eg io in g , chanoinesse, cou
sine du défunt, à qui il payait annuellement une pension 
de 200 francs, et qu'il a depuis oublié.

Enfin tout fut consommé le 24 décembre 18 16. Jou- 
vainroux fit entendre à sa femme qu'il valait mieux 
faire porter le legs universel sur sa fille que sur elle; 
que depuis quelque tems le comte Legroing témoignait 
de l’humeur et de la colère contre la mère; qu’il résis
terait p eu t-être , et qu’on courrait le risque de tout 

perdre.
Les batteries étaient dressées, le modèle du testa

ment tout prêt ; les sollicitations sont pressantes; on 
redouble de soins, on fait entendre au sieur L e g r o i n g  

qu'il est le père de cet enfant. L e  comte Legroing 
prend le modèle, le copie, et le signe. 11 a la maladresse 
de laisser tomber son encrier sur lu feuille, mais on ne
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i,veut, pas lui donner Jarpeine de le-transcrire de nou
v e a u  i:; on le prend; tel qii’iliest. Jouvainroux s’en em- 

cpare, le fermecsoigneusement.illne.s’agit plus que do 
.surveiller,-et dïempêeher qu’il en soit fait un autre.

iPour prouverque le comte Legroingin’estipas l'au
teur; de. ceitestainent, et,qu’on^ui aiprésenté un modela 
tout prêt, iffaut faire.connaître cet acte dans toute sa 

, teneur.; -u r<
- « Je' soussigné , 'Jean-Baptiste , • comte Legroing , 
je ancien capitaine de dragons.au régiment d’A rto is, 
p« demeurant à Clermont, ai fait mon testament olo- 
if< graphe, ainsi qu’il ¡suit :

«  Je ,nomme et .institue pour mon héritière géné- 
■r raie et universelle de tous les biens meubles et im- 
,*< meu,bles, droits, raisons et actions-dont je  mourrai 

« vêtu et saisi, Claudine^Flavie Jouvainroux, fille de 
<r Julien et de Françoise Boudon, aux charges hérédi-
* tai.res, ,e,t de plus, de payer annuellement à sa mère 
« la sommeide .800 francs, moitié de six mois en six 
jk mois, et d’avance, sans aucune retenue, pendant la 
« vie de,la^dame Boudon , de laquelle somme annuelle 
« je lui ‘fais don et legs, par forme de pension alimen
te taire; plus, sa chambre bien garnie pour elle, et une 
« chambre! pour: sa domestique; plus, la jouissance de 

six couverts et une écuelle d ’argent pendant sa vie; 
« plus., quinze paires de draps, tant de maître que do 
« domestique; douze douzaines de serviettes, et de la 
«r batterie de cuisine., Je révoque tous testamens anté- 

rieurs, même loul codicille. Tel est mou testament
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* ¡olographe, qu é 'j ’ai écril de m a'main, et signé; le-1 
« quel j’ai déposé ès-mains de M e Espinasse, notaire r 
« royal à Clermont-Ferrand. Je prie M. le président du ’
« tribunal de celte ville de lui confier ce dépôt. Fait à 
«■ Clermont-Ferrand, dans ma m aison , le  i 4 décem bre ,; 
«■ 1816. Signé, J e a n - B À p t i s t e ,  comte L E G R O IN G .J» ' 

Sur l ’enveloppe étaiUécrit :<

«■ Ceci est‘mon testament olographe, déposé d econ - 
<r fiance entre les mains de M e Espinasse,1 nôtaire royal'1 
« à Clermont, ce 24 décembre 1816. Signé', J . - 'B y  - 
«r comte ’LegRoitîG.-» * • 1 ■ - : i.< )

Tiff comlç LegrOing1 n avait aucune Connaissance dans 

les affaires; i l ‘ignorait1 sur-tout les term'ës techhrqu'ës 

du métier, et la rédaCtiôn d e ’ce testament’ annonce*'1 
plutôt un praticien à protocole,: qu’un homme r'du"i 
monde; le préambule sur-ibüPést d’une^oridilé peu 
commune. *11 est’ rare que l’homme'bien né ne fasse 
précéder un acte aussi important de quelques réflëxiohsir* 
morales, des motifs qui' le déterminent ; mais qüand 
011 lit, Les droits, raisons et-dotions, les biens meublés ; 
et immeubles; quoique le comte Legroing n ’eût'pas ’ 
d’immeubles, ces mots'ès-mains, qui ne Sont’ pa's une ' 

locution de société, on est bientôt convaincu qiid‘cér'' 
ne fut pas son ouvrage, et qu’il en copia'Servilerrieïit’ 
le mod<Me;quJon lui a présenté. On dit servilenlent, car ‘ 
on a remarqué qu il était tout d’üne;:suifé^ sans £iccens:, 
et sanfc'ponctuation.

On suspend pour un liiomént la discussion de cet ’ 
acte, dans lequel on répète si souvent le mot oldgraphè,

( »5  )



sans doute parce qu’on y attachait quelqueimporfance, 
pour revenir sur des faits antérieurs bien importons à 
connaître.

La dame marquise Legroing m ère, peu de tems 
avant son décès, avait fait quelques dispositions au 
profit de la dame sa fille, et des dons à ses domestiques. 
.Après sa mort, les scellés furent apposés, à raison de 
l ’absence du chevalier Louis Legroing. Les choses traî
nèrent en longueur, et le frère aîné s’occupait peu de 
ces détails; mais madame Julien  s’en occupait beau
coup; elle convoitait le mobilier, qui devait revenir à 
son maître : elle le tourmentait; son mari se joignait à 
elle pour le contrarier, et souvent on allait jusqu’aux 
mauvais traitemens; alors l ’infortuné menaçait de son 
frère, qui mettrait ordre à tout, et punirait leur inso

lence. A  qui vous adresseriez-vous, s’écriait-on? A  votre 
plus mortel ennemi, qui n’en veut qu’à vos biens, 
cherche à vous faire passer pour un fou, et veut vous
faire interdire, peut-être pis encore.........On exaspère
par ces calomnies le frère aîné. On se rappelle qu’a
près le décès de la mère, le chevalier devait compter 
h son frère un capital de 3o,ooo francs, indépendam
ment de la rente viagère de 3ooo francs : le comte les 
exige sur-le-champ; il menace par écrit de prendre 
tous les moyens de l ’y  contraindre, de faire enregistrer 

les actes qui contenaient les arrangemens de famille; 
il injurie sou frère dans toutes les lettres qu’il écrit à 
son conseil. L e  frère veut se présenter; il ne veut rien 
entendre; enfin le chevalier est obligé de payer de suite

( 16 )



uno partie, et de faire des lettres de change à termes 
très - rapprochés ; il n’obtient ce court délai que par 
riulermédiaire d’un jurisconsulte estimable, qui voulut 
bien interposer un ministère de paix, mais q u i ,  ne 
connaissant pas le comte Legroing, crut, en l’écoutant, 
que son frère avait eut envers lui les torts les plus 
graves. Son étonnement augmenta encore, lorsqu'en 
lui présentant à signer la quittance des sommes qu'il 
recevait, s’étant aperçu qu’il y  était dit : Reçu du  
chevalier Legroing, mon frère , il raya ces derniers 
mots avec la plus grande violence.

En vertu des actes de famille, le chevalier Legroing 

devait aussi remettre à son frère une certaine quantité 

de mobilier désigné, comme faisant partie du mobilier 
paternel, mais en Cétat où ces meubles se trouveraient.

M. et madame Julien  arrivent pour faire l ’enlève
ment de ces meubles; ils prétendent avoir le choix des 

articles sur la totalité du mobilier, e t ,  comme déraison, 
ils prennent le meilleur. L e  chevalier garde le silence; 
mais les autres paraissent fort mécontens de ce que les 
lits et les couches n’étaient pas neufs, et de ce que le 
linge était usé. D e  retour à Clermont avec leur proie, 
ils recommencent leurs imprécations ordinaires contre 
le chevalier, disent à l’aîné qu’ils n ’ont pu obtenir que 
le rebut : l ’aîu6 s’emporte en vociférations; et ce mo
ment est choisi pour présenter le modèle du testament. 
11 a été copié à cette époque.

Comme le comte Legroing a survécu encore long- 
tems à cet acte de démence et de colère, on craignait

3 *
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toujours un retour de sa part, et de meilleurs sentimens 
pour sa famille, il fallait s’assurer une planche dans le 
naufrage. Il avait des capitaux très-considérables placés 
dans des maisons opulentes et respectables. Les débi
teurs , la plupart ses anciens amis, sont sommés devenir 
s’acquitter; on se refuse c'i tous renouvellemens.

La majeure partie rentre. On fait acquérir par le 
comte Legroing une propriété de 40,000 francs, payés 
de suite, sous le nom de la petite Flavie. On fait plus, 
on pousse l’impudeur jusqu’il faire passer à l’ordre de 
cet enfant les lettres de change non encore acquittées, 
et notamment celles qui avaient été souscrites par le 
chevalier T^egroing à son frère. On verra dans un mo
ment l’usage qu’en a fait le tuteur.

Mais M. Julien n’a ara-t-il pas fait une maladresse ? 

L e  comte Legroing n’a donné à Flavie que les objets 
dont il mourra saisi et vêtu. Bien certainement il n’est 
pas mort saisi et vêtu des lettres de change qu’il a 
transmises, par son ordre, à Flavie Jouvainroux. Celle- 
ci en est évidemment propriétaire, au moyen de l’ordre 
passé à son profit; M. Julien ne voudra pas prétendre 
que Flavie ait fait les fonds de ces lettres de change : 
ce ne serait donc alors qu’un don m anuel, une libé
ralité indirecte, nulle dans son essence, puisqu’elle 
ne serait pas dans la forme des donations entre-vjfs 
ou à cause de mort; e t ,  dans ce cas, ces lettres de 
change 11e feraient pas partie de la succession du feu 
comte Legroing : il faudrait les rapporter aux héritiers 
du sang.
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Revenant au récit de ce qui s’est passé après le tes

tament olographe jusqu’au décès du sieur Legroing, 
on ne voit plus qu’horreurs, menaces, et mauvais 
traitemens; on fait peser une verge de fer sur un mal
heureux moribond privé de toutes ses facultés phy
siques et morales, ne pouvant se donner aucun mou
vement, et dans la dépendance la plus absolue de ses 
tyrans.

l i s e  révolte parfois; on entend des cris concentrés 
de fureur : M alheureux! vil cordonnier ! tu veux être 
mon héritier; tu m’as trompé, trahi. Il se traîne jusqu’à 
la croisée, crie au secours! à l ’assassin! Les voisins 
s’assemblent, le commissaire de police, les gendarmes 

s’introduisent dans son domicile; on trouve le malade 
dans les bras de ses domestiques, qui le caressent , le 
déshabillent, prennent les plus grandes précaulions 
pour soulager ses maux. 11 est vaincu, déclare qu’il a 

pardonné, et renvoie la force publique qu’il venait 

d’invoquer à grands cris.

Ces scènes se sont renouvelées souvent, et terminées 
d elà  même manière;au point que ses cris deviennent 
impuissans et vains : on y  est accoutumé; on le regarde 
comme un maniaque, un insensé qui revient à lui- 
même lorsque sa colère est calmée.

Ses derniers momens ne sont pas plus paisibles. Il 
renouvelle encore ses crisdécliirans, il répète les mêmes 
menaces, manifeste son repentir. Des amis de Jouvain- 
roux sont témoins, et lui entendent proférer les injures
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les plus atroces contre le moribond, les menaces de s’en 
débarrasser., et de Le jeter par les fenêtres.

Ce n’est pas seulement ici un emportement brutal, 
ou la menace d’un homme grossier : peut-être que 
l ’agonie dans laquelle le malade était entré, la certitude 
d’une mort prochaine, ont empêché un grand crime.

Iiabitans de Clermont! vous en avez vu un cruel et 
funeste exemple. Il est trop récent pour être oublié. 
Leçon terrible pour les malheureux célibataires livrés 
à des domestiques ambitieux et infidèles ! j

L e  sieur Legroing est mort le i 3 août 1817. L e  len
demain 14, Jouvainroux se présente à l’hôtel du pré
sident , porteur du testament olographe de son maître , 
que Jouvainroux avait toujours gardé en sa puissance, 
quoiqu’il soit dit que le comte Legroing en avait fait le 

dépôt chez M e Espinasse; que cette déclaration fait 
partie de la disposition, et même est répétée sur l'enve
loppe portant suscription du testament.

L e  président, après avoir dressé procès-verbal de 
l 'acte, le remet ès-mains du greffier, qui en devient 
dépositaire, pour le rendre à M e Espinasse, notaire.

Julien avait caché la mort de son maître pendant toute 
la journée du i 3. Personne de la famille n'avait été 
averti : le chevalier arrive plusieurs jours après. Il ap
prend qu’on avait posé les scellés chez son frère le 
i 5  août, qu ainsi on avait eu le teins, pendant trois 
jours, de dévaster et d’enlever tout ce qu’il y  avait de 
précieux; qu’en effet il y  avait eu spoliation complète 

à côté du corps, qui reposait encore dans la maison.



On ne doit pas omettre une anecdote précieuse que 
fournit cette apposition descellés du i 5 août. L e  juge 
de paix était absent; le suppléant fut appelé. Ce sup
pléant se trouve l’avoué des Jouvainroux. 11 met les 
scellés sur tout ce qui est apparent ; mais lorsqu’on ar
rive à l’appartement occupé par Monsieur et madame 
Jouvainroux, on s’ incline respectueusement. Comment 
mettre les scellés sur le boudoir de madame? Et pour
rait-on sans crime gêner la maîtresse de la maison dans 
ses habitudes et dans son secret asyle? B ref, cet appar
tement , où il y  avait des placards et un secrétaire, reste 
intact.

L e  juge de paix se transporte, le 25 août, pour pro

cédera la rémotion; et la première chose qu’il aperçoit, 
c ’est que cet appartement est resté libre ; il demande 
pourquoi cet oubli ou ce ménagement? On lui répond 
que c’est ici l’appartement de M a d a m e . —  Mais des 

valets ont-ils quelque chose à eux chez leurs maîtres? 
Huissier, je vous confie cet appartement; vous le garde
rez jusqu’à ce que mon opération soit terminée: je vous 
l ’ordonne; tout est sous votre responsabilité. Madame 
Jouvainroux tombe en syncope.Pendant qu’on emploie 
à grands îlots l’eau de Cologne et qu’on fait flairer des sels 

pour rappeler les sensde madame Julien, le juge de paix 
continue, et se met en devoir de poser ses scellés sur 
l ’appartement. L ’évanouissement avait cessé. M adam e/
s’oppose à ce que les scellés soient mis, et demande 
un référé chez le président. Il est ordonné; on se rend, 

h près de neuf heures de relevée, chez le président, qui
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renvoie l’incident à l’audience du lendemain, sans rien 
ordonner sur l’objet principal. L e  juge de paix, informé 
de ce qui s’est passé à l’hôtel, croit qu’il est de son de
voir d’aller en avant, et appose ce scellé fatal...........
Proh doLor. Lorsqu’il a fallu les lever, on trouve dans 
un des tiroirs du secrétaire cinquante jetons d’argent, 
sur cent qu’en avait le comte Legroing, et qui avaient 
été réclamés lors de l’inventaire. Madame Julien dit 
agréablement que ces jetons sont le jouet de sa fille j 
que le comte les a livrés à cet enfant, à peine âgé de 
six ans, pour son amusement.

On continue les recherches. Dans un des tiroirs se 
trouvent huit sclials de prix, destinés à la parure de 
madame Julien. On lève ces sclials,  et tout-à-coup sort 
de l’un d’eux des papiers qui se trouvaient renfermés 

dans les replis; on examine ces papiers : il n’y  avait 
que pour 23,8oo francs de lettres de change, parmi 
lesquelles figure une lettre de change du modeste 

notaire de confiance.
Pourquoi ces lettres de change sont-elles cachées si 

soigneusement dans un schal? Jouvainroux, seul pré
sent, avec toute la pilleur et la lividité qui caractérisent 
sa physionomie anguleuse, r é p o n d  à cet interrogat sé
vère, qu’il ne veut faire tort à personne, el qu’il avait 
détourné ces effets par de bonnes vues, pour diminuer 
d’autant les frais delà régie, pourles droits de mutation.

Survient nindame Julien. Malheureusement , elle 
n’avait pas entendu la réponse de son mari ; elle répond 
à son tour que son maître lui avait fait personnellement



cadeau de ces effets. L e  procès-verbal du juge de paix 
contient le récit de l’incident, les interrogáis, et les 
réponses.

Louis Legroing, habile à succéder à son frère, forme 
opposition à la rémotion des scellés le 19 du même 
mois d’août. L e  2 1 ,  Jouvainroux présente requête au 
président, pour demander la rémotion des scellés : or
donnance conforme. L e  juge de paix du canton fixe 
au 23 août la levée des scellés; le même jour, Jou
vainroux fait notifier au chevalier Legroing , et au 
subrogé-tuteur, le testament du défunt, le procès-verbal 
d’ouverture, et acte du dépôt d’icelui, la requête et 

l ’ordonnance, avec sommation d’être présens à la ré
motion des scellés et à l’inventaire du mobilier.

L e  2,3 août, nouvelle requête du lu leur, pour.de
mander l'envoi en possession de la succession du comte 
Legroing, en conformité, est-il dit, des articles 1006 
et 1008 du Code civil. Il obtient ; ne ordonnance qui,, 
sur le vu du testament et de l’acte de dépôt, envoie la 
mineure en possession.

On procède a 1 inventaire. L e  chevalier demande ;i 
y  faire des dires, et il déclare qu'il entend attaquer le 
testament de nullité, par tous les moyens de droit, et 
qu’il forme opposition à l’ordonnance qui envoie Jou
vainroux en possession de la succession ; il soutien! q u ê 
tant habile ¿V succéder, comme héritier du sang, le 
mobilier doit lui être remis, sauf à le représenter. Il 
demande, dans tous les cas, qu’il soit nommé un sé
questre judiciaire; il se plaint principalement des en-

( *3 )



( H  )

lèvemens, des spoliations qui ont été commises, des 
transports qui ont étéfaitsen main tierce, qu’il indique, 
de ce qu’il y  avait de plus précieux, en diamans, o r 7 
argent et effets ; il insiste sur son opposiiion, et demande 
qu’il en soit référé à l ’hôtel du président.

Il est remarquable que le chevalier Legroing, qui ne 
fut instruit de la mort de son frère que trois jours après, 
se transporta, en arrivant à Clermont, au greffe du

- tribunal, où il prit connaissance de l’acte de dépôt, qui 
avait été fait par Jouvainroux, du prétendu testament 
olographe, le 14 août, c’est-à-dire le lendemain du 

décès.
I l  avait principalement observé que Jouvainroux  

seul s’était présenté, quoique, d’après ce testament,

• le comte Legroing déclarât qu'il avait déposé son tes

tament ès-mains d’Espinasse, et priât M. le président 
de confirmer ce dépôt.

E n conséquence,. après avoir obtenu le référé qu’il 
demandait, il présente sa requête au tribunal le 27 

août. On y  lit l ’exposé suivant :
« L a  présentation faite par Jouvainroux, porteur de 

« ce prétendu testament, est d’autant plus remar- 
« quable, qu’on lit en termes exprès, dans le corps du 
« testament , ces lignes : Suit La mention du, dépôt ès- 
k mains d ’E spinasse , etc.-«

I l  ajoute : « On voit ici une condition d’autant plus 
r essentielle, qu’elle est dans la disposition, et en fait

ce partie. L e  défunt y  avait attaché la preuve de la nia
it niieslation de sa volonté et do sa confiance. Il était



« heureux encore qu’il eut obtenu celte faculté de ceux 
« qui exerçaient leur empire et leur violence sur son
* esprit. Ce dépôt chez un notaire de confiance lui lais- 
« sait au moins l’espoir de pouvoir révoquer ou changer 
«• ses dispositions, qui, dans un moment lucide ou l ib r e , . 
«• lui auraient paru extraordinaires et bizarres.

«■ Il paraît que le défunt tenait d’autant plus à ce 
« dépôt, que sur l’enveloppe qui contient la suscription 
«■ du testament, il répète comme chose fa ite  que ce 
« testament est déposé de confiance entre les mains de 
« M e Espinasse. »

L e  demandeur atteste, sur son honneur, que cet 

exposé n'a eu’lieu que sur le vu de la m inule, qui ne 
contenait aucun renvoi. Il en avait pris une copie, et 
c ’est sur celte copie qu’il avait cru pouvoir invoquer ce 
moyen en sa faveur.

Mais bientôt il apprend que la minute n’est plus dans 
le même état , que la marge contient plusieurs renvois, 
et qu’il résulte notamment de ces renvois que M e Es- 
pinasse aurait présenté lui-même le testament, accom- 
pagné de Jouvainroux.

/ • ' • ’ . - j s • * - i
11 y  a plus, dans la copie qu'on lui a fuit signifier; 

le 23 août, de cet acte de dépôt, à la requête de Jou- , 
vainroux, il paraîtrait q u e M e Espinasse seul a présenté 
le testament au président; il n’y  est pas même clïl qu'il 
était accompagné de Jouvainroux; et quoique le gref
fier Fauverteix eût été personnellement dépositaire, 
et chargé de remettre le testament à Espinasse, cq

4
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n’ést^lusqLÎeCombétj'cômmisdugrëiïej'qui comparaît 

dëvànt Espinàsse pour effectuer cette remise.
'L é  ‘ ¿hëvâlier L egro in g , instruit, et sur-tout fort 

étonhé ^e bes vàriaritesldaris uïi'dépôt publient sacré, 
a vdlila;iâVbir tinè expédition vidiméë*ét[figurée de cet 
acte de défiât qui üV£Îïtusübi cette métamorphose. Il 
est) porteur de ’ceite expédition;‘on fy  voit sans inter
ligne , ique Jôuvainroux seul a présentéde testament ; 
mais>par ûn'renvoi quiippécèdé le prénom tel le nom 
de Jouvainroux^-on «ajbute.,*à la marge, ces mots : 
M ‘ E spinasse , notaire en cette ville, assisté de , etc.; 
ce qui ferait croire qu’Espinasse était porteur de l ’acte, 
et qu’il était seulement accompagné de Jouvainroux.  
A  la fin , le président renvoie le dépôt à Espinasse ̂  en 

ajoutant :«Et-avons signé-avec ledit comparant el lo 
« greffier ». On a surchargé le mot ledit, et mêmegros- 
sièrement, pour y  ajouter Lesdits. L e  greffier n’a pas 
nianqüe‘'dèafaire menfion clé*cette surcharge dans l’ex- 
jiédi lion1 figurée‘qu’il a délivrée.

~ Q uelle^ést  dO’ric la fàlalilé'qùi'règne dans celle af- 
flure^'Jouvàinroüx né Sait doncêniployer que des voies 
tortueuses? et ne peui-on pas croire que le doigt de 
jD ituub'stJ tâl‘ jj)du redécouvrir les f r a u d e s  et les rusés? 
JtjtivnirticMx^a è u 'p e u r;  il a traint l’obsirvalion du 
sidur Légm itig; il y  a remédié |iiir‘ 'un renvoi qu ’il a 
dbl&hu■ ou^hiit1 insérer bn 'he' sdit comment ; ‘mais le 
jytge- è,st°grb^ier.* Si PEs[JiH;i'ŝ e/ élail pOrlëur du lesia- 

mefit j s’ il Pa1 p'réiëhlé, ^oüYquoiie président a-l-il re- 
jiiis la- pièce1 au gréflibr?’ 11 élïiil si ¿impie de lit rétidre
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à Espinasse, et d’en faire mention dans le procès- 
v e r b a l ?  Pourquoi a t̂ron surchargé ledit, popr mettre 
le singulier au pluriel? Pourquoi Qh! combien
de questions il y  aurait à fa ire , et auxquelles on ne 
répondrait rien de raisonnable !

On ne manquera pas de dire que ce renvoi est pa
raphé par le président, des lettres iniliales de son nom. 
A  Dieu ne plaise, que le chevalier Legroing ou son 
conseil veuillent adresser ici le plus léger reproche à 
ce vénérable magistrat; ils se plaisent, au contraire, à 
rendre un hommage public h ses lumières} sa sagacité, 
ses vertus, et à son inaltérable probité. .

Mais on ,n’ignore pas ce qui se passe à l ’hôtel j lors

qu’on vient demander des signatures. On présente or
dinairement une i'o^le d ’actes rédigés la veille ou le 
jour même; le  président,, qui en,a çonnaissance, signe 
avec confiance, apostille les renvois sans autrement y  
rpgarder, parce qu'il doit avoir la plus entière confiance 
dans les fonctionnaires qu’il emploi,ç. Il est trop juste 
et 1rop généreux pour vouloir priver le chevalier d’un 
de ses principaux moyens de.dé£ep,se, et pour ne .pas 
reconnaître la justesse de cette observation.

Quoi qu’il en soit, sur Je référé qu’avait demandé 
Louis Legroing, le,président renvpya à l’audience; et 
le 27 août 1 8 1 7 ,  le tribunal, prqnpn.cymt sur l ’ incident, 
ordonna qu’au principal, sur la demande en nullité, 
les iparties procéderait en la manière ordinaire ; mais 
débouta l e . chevalier I-egroing .d.e ,(son opposition h 

l'ordonnance d’envoi en/possessiçn, pav le mqtif qu’on



ne pouvait annuller par provision un litre, et q u e , 
d’après ce titre, Jouvainroux, jusqu’au jugement du 
fond, avait un droit universel à la succession.

L a chose était toute simple. C'est sans doule une 
fatalité et une lacune dans la loi, qu’il n’y  ait pas de 
moyens d’empêcher l’exécution provisoire d’un litre, 
sur-tout lorsqu’il y  a péril dans la demeure, que les 
nantis n’offrent aucune responsabilité; mais ce n’est- 
là qu’un inconvénient particulier qui doit céder à 
l ’intérêt général.

Néanmoins, on croit pouvoir dire que si le président 
et le procureur du roi eussent eu connaissance de 
l ’anecdote de l ’appartement , de la soustraction des 
jetons et des effets, le président n’eût pas envoyé en 

possession un tuteur infidèle; il eût nommé un sé
questre; et le procureur du roi aurait sans doute requis 
la destitution de la tutelle, dans l’intérêt même de la 
mineure. Malheureusement, on n’en fut pas informé; 
le procès-verbal qui constate l ’enlèvement fut ignoré.

Les Jouvainroux ont cru avoir une pleine victoire; 
ils se sont livrés à la plus insolente jactance. On ne ré
pétera pas leurs expressions grossières; on devine assez 
tout ce que peut dire celte classe d’hommes, vile ho- 
tninuni genus. Le chevalier Legroing a pris le seul parti 

qui lui convenait; il a gnrdé le silence.
Il n’ignorait pas même avec quelle joie brutale les 

Jouvainroux jouissaient de leur bonne fortune; il savait 
que madame Julien avait étalé la plus ridicule parure 
au spectacle, et aux premières loges, le i 5 août, le
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surlendemain de la mort de son maître; que son époux 
avait passé la même journée au cabaret, et que peu 
de jours après, ils avaient fait nommer leur fille reine 
d ’une fête baladoire, où elle parut revêtue de brillans 
ajustemens qui annonçaient sa nouvelle fortune. M al
heureux frère! dans quelles mains avez-vous placé vos 
bienfaits !

Reste un dernier épisode pour embellir cette narra
tion. On se rappelle que le chevalier Legroing était 
débiteur envers son frère d’ün capital de 3o,ooo f r . , 
payable après le décès de la mère commune. Il sem
blait, sur-tout entre frères, et d’après toutes les cir

constances qui avaient accompagné le traité de famille ,, 
que le chevalier pouvait espérer un délai moral pour 
s’acquitter de cette def le. 11 est difficile de penser qu’on 
puisse avoir dans le moment même un capital aussi 
important; et la justice lui aurait accordé un terme 
raisonnable, s’ il l’avait demandé. Mais l ’aîné était tel
lement excité et irrité contre lui, qu’il se vit obligé de 
prendre les moyens les plus prompts pour l’appaiser, 
et éviter des droits énormes. Il était à Clermonf ; il 
souscrivit différentes lettres de change qui furent datées 
de R io m , tirées sur D om ergue, banquier. Ces lettres 
sont sous la date du 12 juillet 181 y 5 l’une d’elles., de 
la somme de 4997 francs, était à échéance le i 2 oc
tobre, lors prochain. L ’ordre, comme on l ’a dil,  était 
passe au profit de Flavie Jouvainroux, voleur reçue 
comptant. (/<>1 une véritable jonglerie; mais ce qui 
est sérieux, c ’est qu'à l’échéance, il y  a eu protêt à



la requête du tuteur, très-soigneux, de Flavie; signifi
cation du protêt au domicile du tireur  ̂ jugement par 
défaut, du tribunal de commerce de Clermorit, qui 
n’y  regarde pas de si près sur la forme des lettres de 
change. Le chevalier Legroing en a interjeté appel en 
la Cour, tant de juge incompétent qu’autrement. L ’ap
pel est pendant en la Cour; il sera l ’objet d’une dis
cussion très-sérieuse; et c’est ici que se termine le récit 
des faits. On a cru devoir abréger des détails minutieux 
qui ne sont d’aucune importance, pour ne pas dimi
nuer l’intérêt qu’inspire naturellement une cause qui 

est celle de toutes les familles.

'Le chevalier Legroing s’oblige à établir différentes 
propositions pour démontrer que le prétendu testament 

olographe ne peut avoir aucun effet.

i°  Il démontrera que le testament dont il s’agit est 
ab iratoj qu’il a été dicté par la colère, qui tient de si 

-près à la dém ence;

2° Q u’il est le fruit de la captation et de la sugges
tion; qu’il a eu lieu au profit d’une concubine et d’une 

femme adultère;

3° Que le Code civ̂ il laisse subsister les actions ab 
irato, et les moyens de captation et de suggestion;

4° Que les domestiques sont incapables de recevoir 

un legs universel;

5° Et très - subsidiaireinent, que l’acquisition faite 
sous le nom de F la v ie , et les lettres de change passées 
ù son ordre, ne font pas partie de la succession du

( 3o )
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comte Legroing, et ne sont pas comprises dans son 
testament.

§ I er.

L e testament est fa it  ab irato. IL est l ’ouvrage de La 
haine et de La colère.

Tous les interprètes du droit sont d’accord qu’un 
testament est vicié par la liaine et la colère; on en trouve 
plusieurs textes de droit au Code de inojf. test. Personne 
n ’a mieux traité cette question que le célèbre Cotliin, 
dans son plaidoyer pour'JVL le duc de Richelieu, contre 
M. l’abbé de Laval. Il n’avait pas dans cette cause les 

mêmesavantagesqu’a aujourd’huile chevalierLegroing. 
Mais celui-ci n’a pas les mêmes talens pour le défendre. 
M. Cochin demandait la n u l l i t é  du t e s t a m e n t  delà dem oi- 
selle Dacigné, tante de M. le duc de Richelieu, qui avait 
institué pour son légataire universel le sieur abbé de 
Laval,homme'dequalité. Mais le testament était attaqué 
pour cau^e de haine, de colère et de suggestion, comme 
fait d’ailleurs au profit d’un agent. La haine est ainsi 
définie : «C’est un mouvement du cœur, inspiré par une 
« mauvaise volonté contre l’héritier présomptif, qui
* h’éçoule plus ni la voix du sang, ni les impressions de 
« la nature.« D ’argent ré l’avait déjà dit fort énergique-' 
ment sur l’article 218 delà coutumede Bretagne: Motus 
animi contra . prœsumptum hœredem ex rnalevolencïa 
prœterqjficuan riaturœ et charitatem uulitam sanguine.

I-ie testament fait par une personne en colère n’est



pas plus valable : il ne suffit pas que l’auteur ait lesté 
recle, il faut aussi qu’il ait testé ex ojjicio pietatis; sans _ 
quoi son testament est comparé à celui du furieux et de 
l ’homme en démence, quasi non sanœ mentis fuisset. 
C ’est encore ce qui est répandu en différentes lois du 
titre de inojjicioso testamento. On peul aussi voir Ilenrys 
sur celle matière, tom. 2 ,l iv .  6 , queslion 7.

11 est vrai, et 011 ne doit pas le dissimuler, quoique 
tous les docteurs soient d’accord sur ce principe général, 
que la colère et la haine annullent le testament; que 
plusieurs ont douté qu'il pût être attaqué, sur ce motif, 
en ligne collatérale; on s'est principalement attaché à 
établir que ces moyens avaient plus de force contre ceux 
faits par le père ou la m è r e , ou même le iils, en haine 
de son ascendant. Mais les auteurs qui ont adopté cette 

distinction y  ont cependant apporté une modification , 
et ont pensé que les moyens ab irato reprenaient toute 
leur force, même en faveur des collatéraux, lorsque le 
testateur avait institué une personne vile, nisi turpis 
persona sit instituía ; c ’est ce qui est enseigné par 
.Boniface, tom. 4 ,  liv. 1 .,  cliap. 1.

Cocliin n’a pas embrassé cette opinion; il pense, au 
contraire, fortement que ces motifs doivent faire an- 
nuller le testament, tant en l igne collatérale qu’en 
Jigne directe. Mais quand on ferait celle concession ¿i 
Ja femme Julien, on se trouverait dans l’exception do 
toutes les manières, turpis persona fu it  instituía. En 
effet, sur qui le comte Legroing a - t - i l  répandu ses 
bienfaits? Sur un enfant de six ans, pour qui il no
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pouvait éprouver aucun mouvement d’affection, ou s’il 
en éprouvait, ils étaient criminels; c'était la suite d’un 
adultère honteux, d'un concubinage qui le dégradait, 
qu ’il manifestait par des familiarités publiques et indé
centes, qui ont si souvent fait rougir ses anciens amis, 
témoins du dégré d’avilissement dans lequel était tombé 
un homme d’honneur, qui jusqu’ici ne s’était jamais 
oublié, et n’avait eu aucunes faiblesses.

Sur qui a-t-il versé ses largesses? Sur la fille d’une 
servante, d’un domestique, devenus tous deux ses 
tyrans et ses m aîtres, dont les moindres volontés 
étaient des ordres pour cet infortuné. L e  chevalier 

Legroing n’a pas besoin de descendre à aucune preuve 
pour établir la haine et la colère du testateur, dont le 
frère a été tout à-la-fois l ’objet et la victime. Ces mou- 
vemens de haine et de colère sont prouvés par les lel 1res 
qu’il a écrites après la mort de sa mère; par la rature 

injurieuse qu’il s'est permise sur la quittance, en ne 
voulant pas reconnaître son frère, par les propos et 
les injures qu’il a proférées en présence de lémoins, 
dans des emportemens tels qu’il ressemblait à un furieux 
et à un insensé, quasi non sanœ mentis / ulsset. L e  
chevalier est, au surplus, en état de faire la preuve de 

tous ces faits d’emportemens çt de colère.

5
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§ I I .

L e testament est Couvrage de la captation et de la 

suggestion de la part d ’une concubine.

Cet article ne donne point matière à une longue 
discussion. Un testament doit être l’expression d ’une 
volonté libre et éclairée; toutes les fois qu’il est prouvé 
que cette volonté a été enchaînée, que les dispositions 

à cause de mort ont été suggérées, alors le testament 
est déclaré nul;, le texte des lois, la doctrine des au
teurs, la jurisprudence des arrêts sont également uni
formes, sur le point de droit.

Il ne s’agit donc que de prouver la. suggestion; et 

pourrait-elle être douteuse dans l’espèce particulière? 
L a  notoriété publique apprend que peu de teins après 
le retour du comte Legroing auprès de sa mère, à R io m , 
il eut des attaques réitérées d ’appoplexie. Ces atteintes 

successives avaient paralysé une partie de la bouche, 
affaibli les jambes, et surtout affecté le moral; ce 
ij’était,plus le même hpmrpe; faible et pusillanime, 
il< n ’exprimait, que difficilement sa pensée, commen
çait une phrase sans pouvoir la finir, perdait la m é- 

'  m oire, répétait dans le même moment ce qu’il venait 
de dire , confondait les noms et les choses, en un mot, 
était parvenu h cet état de débilité sénile, qui rap
proche de l ’enfance, et réduit à une sorte de dégra

dation l’homme q u i , peu de tems a van t, avait des

%



connaissances agréables, s’exprimait avec pureté, an
nonçait des principes et des sèritimens d'honneur.

On sait que ces attaqués d’appoplexie, l’ennemi lè 
plus cruel du genre hum ain, réduisent à un état pas
sif, lorsqu’elles ne sont pas foudroyantes, pardonnent 

rarement, font toujours craindre de nouvelles secousses, 
et prévoir une fin prochaine.

L e  comte Legroing était dans cet état, lorsqu’il se 
livre à Une f il le  de peine, domestique de sa mère. Se 
serait-il oublié à ce point, lui connu par des sentimens 
d'honneur et de fierté, qu'il poussait quelquefois trop 
loin? Quels charmes aurait-il trouvé dans les bras 

d’une fille grossière qui n’offrait aucun agrément? Il 
fallait bien, sans doute, que le moral fût affaibli, pour 
excuser cette eâpèce de dégradation que rien ne jus
tifie. Cette fïiie prend sur son maître un empire absolu; 
elle devient mère : l’enfant est éloigné; on l’envoie 
dans une terre qui appartient au sieur de l ’Estrangës, 
ancien ami du comte. On l ’élève comme la fillè de‘ ce 
dernier; elle est soignée, entretenue suivant la condi
tion du père. Elle tombe malade ; les médecins sont 
appelés : le père s’informe de son état avec une grande 
sollicitude, apprend sa mort avec chagrin.

Privé de cet enfant, et pouf consoler la m ère, il 
fuit un testament secret, portant institution universeïÎe 
au profit de sa concubine, qui l’avait maîtrisé au point 
de lui faire faire cet acte de démence. Si dans la suite 
il a changé ses dispositions, ce n’est que par une ruse 
du mari, qui a fuit tomber le bienfait' sur son enfant,



parce qu’il en aura l’usufruit jusqu’à ce que sa fille
aura dix-huit ans, et que s’il venait h la perdre, il
lui succéderait pour moitié; il n ’a pas voulu laisser
entre les mains de sa femme une succession opulente,
toute extra-dotale, et dont elle eût été maîtresse. Ainsi
la femme avait sous sa dépendance le maître; elle 
f - ■*
élait aussi sous la dépendance de son époux , plus 
rusé qu’elle ; mais ces deux personnages règlent la 
destinée de celui qu’ils oppriment, qu’ils maltrailent, 
qui ne peut se passer d’e u x ,  et qu’ils tiennent sé
questré à tous les regards. Il ne lui était permis de 
recevoir aucune visite. Ses parens, ses amis ne peuvent 
s’introduire, et ils se contentent de gémir sur son sort; 
parfois il résiste , appelle du secours, soutient qu’on 
veut l’assassiner. La police arrive; on l’a caressé, ama

doué : il pardonne. Ces scènes se renouvellent; elles 
ne font plus de sensation; on le considère comme un 
homme aliéné, qui a les caprices d’un enfant ou d’un 
furieux : on ne croit plus devoir s’en occuper.

T e l est le triste état dans lequel il a consumé le reste 
d’une vie languissante et douloureuse. Son testament 
lui-même n’esl-il pas l’ouvrage de la captalion? Il a 
servilement copié le modèle d’un praticien à proto
c o le , d ’une aridité et d’une sécheresse qui ne peut 
émaner d’un homme qui réfléchit dans le silence et 
la solitude, et qui se met en présence de l’Être suprême, 
lorsqu’il n’attend plus rien des hommes, qu’il va payer 
le dernier tribut à la nature. Un individu qui lienl à 
une classe élevée, qui a goûté les douceurs delà société,
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et joui des plaisirs que donnent le luxe et l ’opulence, 
ne va pas prendre son testament dans le Praticien  

fr a n ça is , s’occupe peu des mois raisons, droits et 
actions, mots techniques et barbares qu'on n'entend 
qu’au barreau, et qu’on ne lit que chez les notaires 
de campagne, ou dans les actes du siècle dernier; c’est 
une copie mecanique qu’il a faite avec langueur, sans 
soin, sans ponctuation, versant son encrier dans des 
momens d’impatience,, et sentant qu'il signe sa honte., 
qu’il va se couvrir d’opprobre; si on fait attention 
qu’on lui recommande sur-tout de déposer cet acte 
chez Espinasse, notaire, qui ne peut plus écrire, et 

par conséquent ne peut recevoir un testament; que 

ce dépôt lait partie essentielle d e là  disposition; qu’il 
esl répété dans la suscriplion , et que cependant il reste 
en la puissance de Jouvainroux, qui veillait à ce qu’il 
n’en pût faire un autre. ^

Que lout-à-coup on oublie la disposition du dépôt, 
que Jouvainroux a l’impudence de présenter seul ce 
testament au président; que l’acte de dépôt est dressé 
en conséquence; que la minute en est connue; qu’on 

lé remarque dans la demande du chevalier Legroing, 
qui s’est aperçu de la maladresse, qui a fait usage du 
m oyen , après avoir lu et tenu l’acte, l ’avoir lait lire 
à plusieurs personnes, et que cependant on trouve dans 
la suite un renvoi aussi gauchement exprimé, qui an
noncerait tantôt que c ’est l’Espinasse accompagné de 
Julien Jouvainroux, tantôt que c ’est l ’Espinasse seul, 
suivant la copie qui en a été notifiée; que Ledit com
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parant est métamorphosé par une surcharge, pour y  
substituer lesdits comparans,• que malgré la présence 
de l’Espinasse, on remet le testament au greffier, lors
qu’il était si simple de le rendre à Espinasse présent; 
on demeure inlimément convaincu que ce testament 
n’est pas l’ouvrage de celui qu’on en dit l’ auteur; qu’il 
a été gêné, tyrannisé dans ses dispositions, et que le 
doigt de Dieu a marqué du sceau de la réprobation 
cet acte scandaleux.

Qu'on vante maintenant les testamens dits olo
graphes! qu’on vienne soutenir qu’un acte de cette 
nature est le fruit d’une mûre réflexion ! Ce n’est pas 
ainsi que Justinien l 'avait pensé, lorsqu’il bnnnit cette 
forme de tester dti code de ses lois; qu’il révoqua 

expressément la disposition du code Théodorien, qui 

autorisait ce mode ou cette forme; ce n’est pas ainsi 
qu’ont pensé tous les auteurs du droit écrit, qui ensei
gnaient que les testamens olographes n'étaient pas 
valables, et qu’il fallait la solennité de sept témoins 
pour un testament, qui est le dernier acte de la puis
sance , de l’affection, et d’une volonté qui doit survivre 
h l’auteur.

Ce n’est pas ainsi que pensait M* Terrasson, dans 
un éloquent mémoire pour le sieur d’Epinay, où il 

fit annuller un testament olographe de Louis d’E pinay, 
en faveur de sa femme : « Il y  a des acles si importans, 
c< disait-il, pour l’intérêt des familles, qu’on ne peut 
« y  apporter trop de solennité et d’exactitude. Les
* dernières dispositions, reste précieux des mourans.
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«• sont du nombre de ces actes solennels que les diffé- 
k rentes lois ont assujéti à diverses formalités; on pré- 
« tendra que toutes les formalités n’ont été introduites 
«• que pour assurer les preuyes de la volonté; qu’011 
« est aussi sûr de l’intention du testateur par le témoi- 
« gnage de six personnes que par celui de sept; qu’on 
«■ Test encore plus par l'écriture et signature du testa- 
« teur, que par la présence des témoins. Tous les par- 
or ticuliers s’érigeront en critiques des lois établies; et 
<r par la licence des raisonnemens, les règles perdront 
«- leur autorité, et la jurisprudence deviendra arbi- 
« traire. »

L e  lestament olographe est-il donc si recomman- 

dable? doit -  il avoir la préférence sur un testament 
solennel? quel pourrait en être le motif? Tel homme 
dans la solitude, et dans la fougue de ses passions, écrit 
rapidement cinq à six lignes, qui dépouillent, déshé

ritent les héritiers dursang ; te l  autre se permettra des 
dispositions bizarres, ridicules, honteuses, qui le désho
norent, et qu’il n’aurait pas osé faire devant un officier 
public et des témoins; tel autre encore sera forcé par 
un misérable, un audacieux intrigant, d’écrire quelques 
mots qui transmettentrà son ennemi, son tyran, une 
fortune qu’il destinait à sa famille, tandis que devant 

notaire1 il eût été parfaitement libre, il eût dicté ses 
volontés hors la présence de celui qui en gênait 1 exer
cice, ou osait donner ses ordres absolus.

Disons au contraire, malgré tout le respect qu’on 
doit à la loi qui autorise cette forme de tester, qu’elle



u
n ’est ni plus précieuse, ni plus favorable; qu'elle n'est 
pas une preuve de la volonté du testateur, qu'elle peut 
être commandée par la crainte ou la tyrannie; qu'elle 
étouffe le sentiment et anéantit la^volonté, favorise 
le caprice d’un homme im m oral, et que sous lousles 
rapports les solennités sont plus recommandables, as
surent la volonté, et préviennent souvent de grands'
crimes.

Fanckette d ira - t -e l le  qu’en tout cas il existe, en 
faveur de La gouvernante, un testament ancien et 
solennel qui reprendrait toute sa force; mais ce pre
mier testament, fait dans les premiers momens d’une 
passion véhémente et grossière, qui agissait encore 
avec plus de force dans un homme qui se trouvait 
dans un état d’aliénation mentale, prouverait la sug

gestion d’une concubine devenue m ère, et qui avait 
alors les plus puissans moyens de séduction.

Ceci conduit naturellement à l’état de concubinage, 
dans lequel a constamment vécu Fanckette avec le 
comte Legroing. Sa grossesse, ses couches, les familia
rités indécentes qu’elle autorisait, qu’elle provoquait 
même en public, ne sont ignorées d ’aucun de ceux 
qui fréquentaient la maison de la dame Legroing mère, 

' et ont souvent servi d’alimens à la malignité.
Décriée par ses camarades, méprisée par les per

sonnes au-dessus d’elle, elle a bravée l’opinion publique 
pour parvenir à ses fins, et ce concubinage si cons
tant, si notoire, est encore un des plus grands vices 

pour annuller les dispositions dont elle est l’objet.
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L e  maintien des bonnes mœurs exige que les parens 
des personnes que leur passion a aveuglées au point 
de préférer les objets de leur attachement criminel à 
ceux à qui ils tiennent par les liens du sang, soient 
admis à prouver le désordre. Lorsque la preuve en est 
faite, les dispositions qui ont eu lieu au profit des 
concubines1 sont annullées, ou réduites à de simples 
alimens. Un arrêt du 25 février i 665 , rendu sur les 
conclusions de M. l ’avocat général T alon , prononce 
la nullité des ventes, et d’un bail à rente, consenties par 
le baron de Saint - Gemm es, au profit de Jacqueline 
R igof, sa concubine et sa servante. Un second, du 

2.2. août 1674, annulle deux contrais de constitution 

de deux rentes j|au principal de 1900 francs, créées, par 
l’abbé Lapinardière, au profit de sa domestique, qui 
était aussi sa concubine; ces arrêts sont rapportés 
dans le dernier recueil de jurisprudence, au mot Con
cubinage. On en trouve un troisième au Journal des 
Audiences, du 3 juillet i 685 , qu ia  annullé une obli
gation de 3,5oo francs, souscrite par la dame Fauveau, 
au profit d'un sieur Latour, avec lequel elle vivait en 

mauvais commerce. Un autre, de 1724, qui a annullé 
les billets du chevalier de Graville, au profit de la fille 
Tricot, etc.; en un m ot, les recueils sont remplis de 
semblables décisions, et la jurisprudence est uniforme 
sur ce point. I>e concubinage ne peut avoir que les 
suites les plus funestes; il altère les sens et détrrit la 
raison; et celui qui a le malheur de se livrer à cette, 
passion, méconnaît, dans son délire, les obligations les
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plus sacrées, pour suivre sans pudeur le penchant ir

résistible qui l’entraîne. Comment 'dès-lors les tribunaux 
pourraient-ils laisser subsister un acte qui est l’ouvrage 
de la débauche et le monument honteux d’une passion 

criminelle ?
Elle le devient bien davantage lorsqu’il y  a adultère; 

lorsqu'un mari pervers n’est qu’un manteau pour cou
vrir le désordre; lorsque sur-tout sa bassesse tend à 
faire supposer, à attribuer la paternité à celui qu’on 

dépouille.
L e  chevalier offre la preuve de tous les faits de 

suggestion qu’il vient d’annoncer, ainsi que les faits 
de concubinage et d’adultère. Qu'on ne dise pas que 
le Code çiyil a abrogé les peines que les lois anciennes
prononçaient contre le concubinage, plus encore contre 

l ’adultère, puisque, dans ce cas, elles refusaient même 

des alimens. L e  silence du Code sur les effets de ce 
désordre, n’est pas une abrogation des anciennes lois. 
C ’est ce qu'on va établir dans le chapitre suivant.

§ I I I .

L e Code civil Laisse subsister les actions ab irato, ainsi 
,que les moyens de captation et de suggestion.

Tous les auteurs sont d’avis que pour abroger une 
l.pi reçue, il faut une abrogation spéciale. L e  silence 
d’une loi nouvelle, sur certaine matière de çlroil, n’en 
est pas une dérogation. L e  savant Dumoulin, dont



l'autorité est si grande parmi les docteurs, a d it ,  sur 
l ’ancien style du parlement, partie 7, n° i c 5 : Cons- 
titatlo générales non derogat speciali legi. Il prend 
pour exemple la loi si pater puellœ cod. de inojf. test., 
avec la loi quoniam , du même titre. Par la première, 
l ’empereur Alexandre décide que la substitution réci
proque entre deux enfans fait cesser la plainte d’inof- 
ficiosité. Par la deuxième, Justinien ordonne que 
même dans ce cas, la légitime soit laissée pleine et 
entière aux enfans, sans aucunes charges. Ce savant 
auteur examine si la deuxième loi déroge à la pre
m ière , et tient pour la négative, parce que la loi 

quoniam, ne contient pas une abrogation spéciale de 

la loi si pater. Cependant cette séconde loi paraissait 
bien contraire à la première; car en voulant conserver 
la légitime entière, on donne à l'enfant, même appelé 
à une subslitution réciproque, le droit d’attaquer le 

testament d’inofïiciosité pour obtenir sa légitime ; 
néanmoins la première ne laisse pas de subsister.

O r, s’il faut une dérogation spéciale pour anéantir 
une loi précédente, comment vouloir que le silence 
d’une législation nouvelle, qui n’a pu embrasser tous 

les cas, puisse déroger aux anciens principes sur les 
points qu’elle n’a pas prévus? On sait bien que dans 
ces premiers instans d’engouement sur le bienfait d’une 
législation uniforme , quelques novateurs orft pense 
que tout ce qui n’était pas prévu dans le Code, cessait 
d’exister; qu’ils en ont même conclu que l ’action ab 
irato, celle en suggestion, etc ., étaient abrogées. Mais
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bientôt la réflexion et la raison ont fait place à cet 
instant de délire , et peut-être d’immoralité. N ’est-il 
pas, en effet., immoral de soutenir ou de protéger des 
actes qui sont la récompense du crime, bouleversent 
l ’ordre social, outragent les mœurs, la religion, et tout 
ce que les hommes ont de plus saint et de plus sacré ?

Quant à l’action ab Lrato, deux arrêts, l’un du 28 
frimaire an 14 , rendu par la Cour de Paris, dans la 
cause des enfans de Farges ; l ’autre par la Cour de L y o n , 
du 2,5 juin 18 16 , tous deux rapportés dans la collec
tion de Denevers et Jalbert, le premier an 1806, le 
deuxième an 18 1 6 ,  ont décidé en principe que Fac
tion ab irato n’était pas abrogée. 11 est vrai que dans 
les deux, la demande a été r e je té e ,  parce que les 
circonstances n’ont pas paru assez graves; et les ma

gistrats ont observé que le silence du législateur sur 
cette action, démontre assez qu’elle n’est pas proscrite, 
mais qu’il faut en restreindre les effets pour le repos 
des familles.

L ’auteur du nouveau Traité des Donations professe 
sur celte matière une sage doctrine, tome 1 ,  png. 286 
et suivantes. Il examine si le sentiment d’aversion 
qu’on prétend avoir dicté la disposition, aurait été 
conçu par le testateur lu i-m êm e, ou si ce sentiment 
de haine aurait été produit par des insinuations étran
gères, par des moyens de fraude et de calomnie mis 

en œuvre par ceuxr-mêmes qui profiteraient de la dis
position , et qui auraient rendu odieux au disposant 
l ’héritier appelé par la loi.
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_ A u  premier cas, il pense que loufe action devrait 
être interdite; mais au second cas, il décide que l’ac
tion doit être admise; et pourquoi? «-C’est qu’alors il 
« n’y a plus, à proprement parler, une volonté de la 
« part du disposant ; des manœuvres odieuses ont substi- 
«r tué une volonté étrangère à la sienne. L ’action rentre 
« alors dans celle de captation ou suggestion, etc. »

Cet auteur,, comme on le voit, ne tranche pas d ’une 
manière absolue sur la première hypothèse, et il y '  
aurait bien des observations à faire; car la colère et 
la haine, quelque soit le m otif qui les aient inspiré, 
détruisent la raison et la volonté, et doivent vicier le 

testament. Ce n’est pas tester ex officio charitatis, 

pour se servir du langage de la loi. Mais le chevalier 
Legroing n ’a nul besoin de discuter sur la première, 
et se place naturellement dans la seconde.

11 est victime des insinuations perfides de cette gou
vernante; c’est ainsi qu’elle est qualifiée dans le pre
mier testament. C ’est elle qui a fait entendre à son 
maître que son frère voulait le faire passer pour fou, 

et le faire interdire; qu’il en voulait à sa fortune; c’est 
elle qui a excité son maître à poursuivre le chevalier, 
dans les premiers tems du décès de la mère; c’est elle 
qui, par les plus odieuses manœuvres, a fait fermer 
la porte au chevalier Legroing, lorsqu’il voulait s’ap
procher de son frère; c ’est elle enfin quia  profité,  par

la plus abominable calomnie, de toute une fortune, au
préjudice des héritiers du sang.

L e  chevalier Legroing a également offert la preuve



de ces faits, e tcetle  preuve est incontestablement ad

missible.
Quant aux faits de captation et de suggestion, il y  

a encore bien moins de doute que cette action est con
servée sous l’empire du Code civil. Un arrêt de la Cour 
de Grenoble, du 14 avril 1806, a jugé contre les héri
tiers du sieur Denis M ontlevin, que la preuve des faits 
de captation et desuggestion n’était point expressément 
réservée par le Code civil; il a ,  par conséquent, laissé 
aux juges la liberté d’admettre ou de rejeter cette 
preuve suivant les circonstances (Denevers, an 1806, 
pag. i 52 , sup.). Un arrêt plus récent, rendu en la Cour 
de Paris le 3 i janvier 1814 , rapporté dans le même 
recueil, an 18 16 , pag. 2.6 et suiv., a jugé en ihèse que 
les téstameos faits depuis le Code ne pouvaient être 
annullés pour cause de suggestion, et que ce moyen 
de nullité était admissible contre un testament olo
graphe. Il s’agissait du testament olographe d’une de
moiselle L e fè vre , âgée de trente-quatre ans, portant 
institution universelle au profit d’un sieur M ou tier, 
jeune homme de dix-sept ans, àvéc lequel elle avait 
vécu en concubinage. 11 est delà plus haute importance, , 
pour la cause, défaire connaître lès principaux motifâ 
de cet arrêt. La Côur considère ¿que 1 état de concu- 
« binage où elle vivait avec celui qu’elle a institué son 

« héritier universel, est une présomption immédiate h 
i  la suggestion; que cet état où la passion aveugle, où 
«■ l’acne, subjuguée par un sentiment impérieux, n’est
* plus à soi, et où les docteurs, lorsqu’il s’agit de dons
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« faits par les concubins l’un à l ’autre, ont unanime- 
« ment reconnu, non-seulement un motil et un moyen,
« mais l’indice le plus violent et une présomption légi- 
«■ time de séduction.,..

« Qu’il est hors de doute que la captation et la sug- 
« gestion annulle le testament sous l’empire du Code,
« comme dans la législation ancienne; que le Code n’en 
«• contient pas de texte formel, mais que cela résulte 
« manifestement de son esprit et de l ’ensemble de ses 
c dispositions; que ce Code proscrit tout ce qui est te 
« fruit du dol et de la fraude, et qu’il n’y  a point de 
« dol plus caractérisé, de fraude plus certaine, quoi- 
« qu’en même tems la plus fine et la plus délipe, et

* par cela même la plus dangereuse, que la caplation 
<r et la suggestion; que suivant le Code civil, etd apiès 
<r tous les Codes, un testament est la déclaration que 
«• fait un homme de ses dernières volontés sur la dis—
« position de ses biens; qu’il doit être conséquemment 
«■ l’expression pure et franche de sa volonté, et non de 
« celle d’un autre; qu’enfin on a rem arqué, dans le
* projet du Code civil, qu’il y  avait un article, qui, du 
« nombre des moyens admis pour attaquer un tesfa- 

« ment, retranchait celui de caplation et de sugges- 

<r tiou, et que dans la discussion et la rédaction défi- 
« n ilive, l’arliclç a été. supprimé. Ce qui fait voir que 
« 1 intention du législateur a été que ce moyen demeurât 
« toujours ouvert, et ffit soumis à la prudence des juges 
«r pour y  avoir., selon les circonstances, tel égard ç^e 
«• de raison. »
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« P a r  ces MOTIFS, la Cour, en infirmant le jugement 
<r du tribunal civil de Paris, déclare le testament 0/0- 
«• graphe de la fille Lefèvre ,  en date du 9 octobre 18 11, 
« nul et de nul effet. »

Madame Julien d ira -t-e lle  maintenant, que ces 
moyens de suggestion sont exhumés des anciens prin
cipes, sont abrogés par le Code, que le concubinage 
même n’est pas un motif de captation,une présomption 
de fraude, etc. Mais, dans cette cause, nous n’en 
sommes pas réduits à de simples présomptions. L a  
notoriété publique accuse la femme Julien; il y  a 
séduction, concubinage, adultère, captation, oppres
sion, colère, haine, suggérées par ses calomnies; en 
un m ot, on trouve ic i ,  dans le sens le plus propre,
et avec des caractères qui peut-être ne se sont jamais 

rencontrés au même d é g ré , tout ce que les juriscon
sultes ont qualifié de captation et de suggestion.

§  IV.

L es domestiques sont incapables de recevoir un legs
universel.

Un ancien auteur, Brillon, dans son Dictionnaire 
d e s  Arrêts, au mot domestiques, les traite avec sévé

rité.
« D o m e s t i q u e s ,  s e r v ite u r s  des p a r t ic u l ie r s ,  e t  q u e l -  

<r q u e fo is  leurs maîtres. Il y  a  b i e n  des c h o s e s  à  d ir e  

a contre cette n a l i o n  in f id è le  et in g r a t e » .

À
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Il est dans la justice d’arrêter ce mouvement, qi i 

n’est que trop appuyé sur des exemples sinistres.
Mais il est des exceptions honorables!

Dans ces leras malheureux de désordres et de crimes, 
dont on voudrait perdre le souvenir, on a vu des do
mestiques fidèles, respectables par leur courage et leur 
généreux dévouement.

Qui ont bravé la mort pour sauver la fortune et la 
vie de leurs maîtres, et se sont quelquefois immolés 
pour eux.

Hommage et respect à ces hommes rares et précieux 
qui ont su ennoblir les offices delà  servitude, et dont 

les noms devraient passer à la postérité.

Mais ces serviteurs si recommandables ont reçu un 
legs modique, une pension exiguë qui les met à peine 
au-dessus des besoins de la v ie , plus souvent n'ont ob
tenu aucune récompense.

Tandis que Fanckette, par ses déportemens, désho
nore le chef d’une famille illustre, et arrache un legs 
universel de plus de 3oo,ooo francs ! !

Pour revenir h l’auteur c i t é , lorsqu’il rappelle le 
texte des lois qui les concernent , il invite à par
courir celles des Institules et du Code, au titre de 
JNoxaUbus aciionibus. 11 rappelle la maxime du 
droit, gravius cigendum cum servis. 11 ne balance pas 
à déclarer qu’ils sont incapables de recevoir un legs 
universel; il cite plusieurs exemples, parmi lesquels eu 
choisira un arrêt rendu en la grand’ehambre du pai-
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Jement de Paris, le i er juillet 17I17, dans l’espèce 
suivante :

«•Un maître de pension de cette ville de Paris, dit-il, 
avait fait un legs de 12,000 francs au profit de sa gou
vernante, rpar un premier testament.

« Par un second testament, il lui avait fait un legs 
universel. Les héritiers offrirent les 12,000 francs du 
premier legs; ils contestèrent le legs universel.

« Sentence du Châtelet, qui fait délivrance du legs 
universel. Par l’arrêt, la sentence fut infirmée, et la 
gouvernante déboutée de sa demande. TVL Joly de 
ï le u r y  observa que si les héritiers n'avaient pas offert 
les 12,000 francs, il aurait eu de la peine à se déter
miner pour un pareil legs, qui paraît être l’ouvrage

de l’autorité et de la séduction, suivant les ordon

nances ».
Ricard, Traité des D onation s , partie i re, chap. 3 , 

section 9, pense également que les domestiques ne 
peuvent recevoir de leurs maîtres .un legs univèrsel. 
'Le dernier annotateur de Ricard a dit sur celte ma
tière les choses les plus justes et les plus raisonnables, 
dl remarque v que les dispositions faites aux domes- 
« tiques sont favorables quand elles ne sont pas exces- 
« sives; mais que l’homme sage ne doit récompenser
* qu’avec mesure : l'excès est une présomption pres
te qu irrésistible de suggestions de la part des domes- 

« tiques. Ils savent quelquefois prendre sur l ’esprit de 
« leurs, maîtres.un ascendant qu’il serait dangereux de 

« favoriser, j*



• 11 rapporte un arrêt du n  août t 7 i 3 ,  que l ’on 
trouve au Journal des A udiences, qui refusa la déli
vrance d’un legs universel d’environ 30,000 francs , 
fait au profit du valet de chambre du testateur, et ne 
lui accorda que 3oo francs de pension viagère, pour 
récompense de ses services.

Autre arrêt du 22 avril 1 7 6 6 ,réduit un legs universel, 
fait par le sieur Potier en faveur de sa domestique, à
6,000 fr. une fois payée, et 200 francs de pension.

O11 regarde, en général, les domestiques comme 
incapables de recevoir des libéralités trop considérables 
de leurs maîtres. Quand elles sont trop fortes, la justice 

les réduit ordinairement à une valeur proportionnée 

à la qualité des domestiques, à l’importance des ser
vices qu ’ils ont rendus, à l ’état et à la fortune des 
maîtres. Il est du devoir des magistrats de mettre un 
frein à ces libéralités excessives qui dépouillent les 
familles, et qui peuvent raisonnablement faire soup
çonner que les volontés des testateurs ont été captées.

Personne, sans doute, ne contestera ces principes; 
mais on s’attend à cette perpétuelle objection, que ce 
sont des principes gothiques, et que toutes ces règles, 

qui gênent la liberté des donateurs, ont été abrogées 
par le Code civil. On dira que sous l’empire du Code 
les domestiques sont capables de recevoir de leurs 
maîtres des legs universels, puisque l’article 902 du 
Code fait  rémunération des in c a p a c i t é s  qu’il déclare, 
et n’en prononce aucunes contre les domestiques ; que 
l ’article i o a 3 détermine que le legs fait au domestique
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ne se compense pas avec les gages qui lui sont dus; 

d’où il suit qu’ils sont capables de recevoir un legs 

universel.
Eh quoi! parce que la loi a cité ou a fait rénum é

ration de certaines incapacités, il en résultera qu’on 
ne peut pas les étendre à un autre cas? La loi écarte 
les médecins, les confesseurs, les conseils, les notaires, 
parce qu’ils sont présumés avoir trop d’influence sur 
l ’esprit de leurs malades ou de leurs cliens; et les do
mestiques seraient exempts de cette suspicion, eux qui 
savent prendre sur l’esprit de leurs maîtres un empire 
absolu, qui peuvent dans tous les instans emplo}7er tous 
les moyens de séduction! Ce serait supposer une ab
surdité dans la lo i,  qui cile des exemples, mais qui

n ’est pas limitative; qui établit des incapacités absolues, 
et laisse à la prudence des juges les incapacités relatives 
qui naissent dés circonstances; et il faut sans doute tirer 
une conséquence toute contraire à la prétention des 
domestiques, de la disposition de l’article 1023 du 
Code; car si le Code dit que le legs fait aux domes
tiques ne se compense pas avec les gages qui leur sont 
dus, la loi, bien certainement, n’a entendu parler que 
du legs particulier, n’a supposé dans aucun cas un legs 
universel, puisqu’il aurait bien fallu alors que les gages 
fussent compensés forcément.

On ne prétendra pas, sans doute, que le legs uni
versel n’étant pas fait au profit de la domestique, mais 
h sa lille, l’incapacité cesse.

On répondrait péremptoirement à celte objection
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avec l’article 9 11  du Code. I l  n’y  aurait ici qu’une 
interposition de personnes, et le legs fait à la fille est 
censé fait à la mère.

§  V  ET DERNIER.

L'acquisition' faite sous Le nom de F  la vie, les lettres 
de change passées à son ordre ne fo n t pas partie 
du legs universel, et doivent être restituées a u x héri
tiers du sang.

\

Ce n’est' que très-subsidiairement que le chevalier 
Legroing donne quelques détails sur ce singulier inci

dent. Il ne l ’aurait pas même discuté dans le moment 
actuel, s'il n ’y  trouvait une nouvelle preuve de la haine 
et de la colère du testateur contre lui„ des insinuations 
perfides, et de l’infidélité des Jouvainroux.

Il est prouvé, parle  procès-verbal du juge de paix, 
que les lettres du chevalier Legroing ne parvenaient 
pas à son frère. 1

On voit dans le procès-veabal, que dans le même 
endroit où on avait caché les effets soustraits, se trou* 
vait une lettre du chevalier, du 3 décembre 18 16, à 
son frère le com te, dans laquelle il lui marquait «-que 
» ne voulant ni l’aigrir, ni lui donner des su jets de 
« mécontentement, étant malade, il lui e n v o i e  son 
« domestique pour savoir positivement ses intentions,
« et les époques des paiemens du capita l  qu’il lui doit 
«■ après la mort de sa m ère, et à qui il veut que ces*



<r sommes soit pdyées, quand, et dans combien d?é- 

« poques. »
Cette lettre est cachée avec soin dans*les sclials; et 

aussitôt après la mort du frère^ les Jouvainroux ont 
l ’insolence de traduire le chevalier au tribunal de 
commerce !

Mais quelle est donc la sottise ét la' maladresse de 
ces ambitieux? Ce n’était pas assez d’avoir arraché un 
legs universel, d’être porteur de cet acte d ’iniquité, 
dont Julien s’est emparé du moment qu’il a contraint 
le feu comte Legroing d’écrire et signer le modèle qu’il 
lui a présenté, on veut encore ajouter aux odieuses 
manœuvres qu’on a employées; on’ ne veut lui laisser 
aucuns effets disponibles dans les mains ; on le dépouille 

à l’avance, on entoure son lit de mort, sicut vuLtus 
cadaver expectàns ; on fait acheter par lu i, sous le nom 
de F la v ie ,u n e  propriété de 40,000 francs; ou le force 
de passer son ordre au profit de cet enfant de six ans, 
sur les lettres de change qu’il a dans son porte-feuille. 
Eh quoi! c ’est lorsqu’on l’excife contre son frère, qu’on 
force ce dernier à s ’acquitter d’une dette qui devient 
exigible après le décès de la m ère , et lorsque sa d é- ‘ 
pouille mortelle fumait e n co re ,le  chevalier n’obtient., 
n ’arrête les poursuites qu ’en souscrivant dos billets sous: 

la forme de lettres de change; on lui tient le pied sur 

la gorge, il ne peut quil 1er d’un instant; il y  a suppo
sition de lieu, puisqu’ il les souscrit à Clermont, datées 
d e B io m ;e t  ¿1 peine a-t-il signé, que, sans intervalle, 
ceseflets passent dans les mains de Flavie ; qu’à récliéance1
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.du premier, on traduit le chevalier, sous le nom de cet 
enfant, au tribunal de commerce, pour obtenir contre 
lui une condamnation par corps.

N ’est-ce pas le comble de l’infamie! et que doit-on 
attendre de gens de cette espèce, qui veulent s’élever 
jusqu’à une famille dont ils ont dépouillé le ch ef3 tout 
autre à leur place .aurait usé de procédés, aurait attendu 
au moins qu'il ait été statué sur la demande en nullité 
du testament. Jusques-là les Jouvainroux ,n’ont qu’un 

titre précaire, qu i‘va s’évanouir et s’échapper de leurs 
mains infidèles et avides. Les moyens du chevalier ¡sont 
victorieux ; tous ceux qui ont quelques principes d’hon- 

,neur se réunissent à sa voix pour demander justice et 

«vengeance contre une spoliai ion dévastatrice, contre 
le vol le plus dangereux^ et contre les auleurs, qui sont 
•le plus cruel iléau de la société.

En attendant, le chevalier Legroing s’est rendu 
appelant en la Cour, du jugement par défaut qu’on a 
surpris contre lui. Il l’atlaque, tant de juge inçompé- 
-tenl qu’autrement. Il établira devant la Cour, qu^l 

n’y  a ici aucune spéculation de com m erce,.que des 

lettres de change souscrites de frère à frère, pour des 

convenions de famille, ne sont que de simples billets; 
qu’il n’y  a pas eu de change ni de remise de place en 

place, qu’il y  a supposition de lieu, erreur dans la 
dénomination de l’effet.

A u  fond, il prouvera que Flavie n ’est pas proprié
taire de ces effets, malgré l’ordre valeur reçue comptant. 
-Qu’il est impossible qu-un4enfant de six ans ait fourni les
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fonds; que cet ordre n ’est autre chose qu’une'libéralité 
indirecte, un don manuel que les lois annullent, une 
donation entre-vifs qui n’est pas revêtue de la forme 
prescrite par le Code; enfin que ces effets et les im
meubles acquis sous son nom, ne font pas partie de la 
succession du sieur comte Legroing; que celui-ci n’a 
légué que ce dont il mourrait vêtu et saisi, et qu’il 
n ’est mort saisi, ni des immeubles, ni des prétendues 
lettres de change. Cet incident donnera la mesure de 
la moralité des Jouvainroux, et fera connaître à la 
Cour leurs odieuses manœuvres. Ce sera un épisode, 
le prélude de l ’action principale ; on verra si l ’ancien 
bedeau dé la cathédrale aura la protection des prêtres, 
s’ils agiront en sa faveur. Misérable! qui s’avise de 

comprometlre les ministres d’un Dieu vengeur, dont 
la justice doit s’appesantir sur des têtes coupables! Ce " 

serait un sacrilège.
Ce Jouvainroux ne laisse pas’ aussi que d’avoir sa 

malignité. L e  chevalier Legroing est informé que cet 
individu se permet de répandre contre lui des calom

nies, qu’il s’avise de critiquer sa conduite politique; 
il insinue adroitement qu’il était à Malte lors de l’in
vasion de l’île; qu’il a peut-être facilité la reddition 
de lu. ville; qu’il a suivi en Egypte l ’armée fran

çaise, etc.
Ne sutor ultra crepidani. Sans d ou te, le chevalier 

Legroing devrait mépriser ces insinuations ou  ̂ ces 
calomnies; mais il est ])ien aise de saisir l ’occasion de 

rendre compte de sa conduite ù celte époque mémo-
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rabie, et de rappeler des faits qui sont connus de 
l ’ordre entier, ainsi que de l ’armée française.

O u i, sans doute, le clievalier Legroing était à M¿ilte 
lors de l’invasion. Renfermé dans le fort Saint-A nge, 
il voulait vaincre on mourir. Ce fort inexpugnable 
domine l ’entrée du port ; de triples batteries s’oppo
saient à l’entrée de l’escadre de débarquement. L e  
chevalier sut comprimer l’insurrection de la garnison, 
résister aux sommations du vainqueur, et ne se rendit 
ensuite que sur les pressantes sollicitations ,■ l’ordre 
exprès du grand-maître , qui' avait déjà fait son traité.

L e  chevalier Legroing suivit les Français en Egypte! 

que pouvait-il faire de mieux? Inscrit sur la liste’fatale

des émigrés, tous ses biens ayant été vendus, il n’avait 
plus de patxiej il ne devait pas, sans doute, se confier 
au Directoire, qui renouvelait ses proscriptions contre 
les émigrés, et faisait encore périr une loule de vic

times.
. L e  chevalier eut l ’honneur d’être aggrêgé à la 

commission des arts et des sciences faisant partie de 

l ’institut d ’Egypte ¿^il chercha ù se consoler de son 

espoir déçu, parcourant une terre classique et visitant 

les monumens, et vit enfin arriver le moment où il 
pourrait revoir sa patrie.

Pourrait-on d’ailleurs suspecter la conduite politique 
d’un chevalier français qui a su défendre l ’ordre dont 
il est membre, et de sa plume et de son épée, et qui, 
dans les premiers m oinens, s’est rallié autour des 
défenseurs du trône?

8
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On répand encore avec adresse que le chevalier 
Legroing est célibataire comme son frère, qu'il aura 
les mêmes faiblesses, et que ce n'est pas la peine do 
lui rendre une fortune que la.nature et la loi lui attri
buent, pour la transmettre peut-être en des mains qui 
ne seront pas plus pures.

D e  quel droit Jouvainroux vient-il attaquer le che
valier Legroing, et calomnier ses habitudes? Qu’il soit 
célibataire ou non, n’en est-il  pas moins le frère et 
le plus proche héritier du défunt? A-t-il un reproche 
à se faire dans son intérieur, et son existence dans la 
société n’est-elle pas honorable? S’il avait des faiblesses, 
il sait comment un h om m e d’honneur les répare, mais
on ne le verra jamais s’avilir ou se dégrader.

Signé le Chevalier L o u is  LE G R O IN G .

M e P A G E S , Bâtonnier des Avocats à La Cour royale.
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